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LE JUGE NOËL 

[1] Nous sommes d’accord, essentiellement pour les motifs exposés par la juge Simpson de 

la Cour fédérale, que la décision du Chef d’état-major de la Défense de démettre l’appelant de 

son poste de commandement était raisonnable.  
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[2] Quant à la question de l’équité procédurale, nous sommes d’accord avec la juge Simpson, 

pour les motifs qu’elle a donnés, qu’aucun manquement important n’a été détecté. 

 

[3] Enfin, la juge Simpson pouvait radier l’affidavit de M. Alden compte tenu de sa teneur. 

 

[4] L’appel sera rejeté avec dépens à l’intimé. 

 

       « Marc Noël » 
j.c.a. 

 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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